




AR-Sous-Préfecture de Point à Pitre

971-903001121-20251219-1-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 19-12-2025

Publication le : 19-12-2025



























AR-Sous-Préfecture de Point à Pitre

971-903001121-20251219-1-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le préfet : 19-12-2025

Publication le : 19-12-2025



CHARTE DE DÉONTOLOGIE DES  
MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

DE LA RÉGIE DES EAUX DU SMGEAG 
 

 

1. Défense de l'intérêt général et du service public 
 

Les membres des instances sont chargés d'une mission de service public et œuvrent à 
une eau abondante et de qualité en Guadeloupe, dans un esprit d’égalité entre usagers, 
d’eau accessible et préservée, et d’un environnement à protéger.  

 

2. Probité et impartialité  
 

La recherche de l'intérêt général impose à chaque membre d'exercer ses fonctions avec 
probité et intégrité ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêt (au sens 
notamment de la loi 2013-907 du 11 octobre 2013 et de l’article 432-12 du Code pénal). 

Au moindre risque de conflit d’intérêts, le membre du Conseil d’administration peut 
bénéficier du recours à un déontologue, dans les conditions fixées pour les élus locaux, 
et, surtout, il doit s’abstenir de participer à la décision qui pourrait le conduire en situation 
de conflit d’intérêts. Cela impose aussi à chacun de déclarer les situations de conflits 
d'intérêts qui pourraient l’affecter, de clarifier les situations sur lesquelles pourraient 
peser un doute. 

Les membres du Conseil d’administration doivent se déterminer dans l'intérêt des 
missions de la régie sans préjudice des obligations qui sont les leurs dans l'exercice des 
mandats qui leurs sont confiés. L'impartialité ainsi recherchée vise à ce que chaque 
membre se prononce sans parti pris, de façon juste et équitable lors d'un vote. 

Ces membres veillent a équilibrer les intérêts de leur(s) structure(s) d'origine et ceux de 
l'instance à laquelle ils participent, afin que l'intérêt général domine et non les seuls 
intérêts d'un groupe, même si ces derniers sont collectivement partagés par ce groupe. 

Ils s'interdisent de faire prévaloir tout parti pris, préjugé ou favoritisme. 

 



3. Responsabilité et transparence 
 

Chaque membre doit faire preuve, dans sa mission au sein de l'instance à laquelle il 
appartient, d'intégrité, de respect, d'objectivité, de conscience professionnelle et de sens 
des responsabilités. 

La transparence consiste à rendre des comptes sur son activité de manière sincère. 

 

4. Confidentialité et discrétion 
 

Lorsque la confidentialité est requise, par exemple en matière de situation sociale des 
agents ou des usagers, chaque membre s'engage personnellement à respecter cette 
confidentialité totale des informations qu'il reçoit, des débats auxquels il participe et des 
décisions prises. 

L'obligation de discrétion s'impose sur tous les faits, informations ou documents, 
notamment la teneur des délibérés et les résultats de ces derniers avant notification ou 
publication. 

Chaque membre s'interdit d'utiliser pour son profit personnel ou pour le profit de 
quiconque les informations privilégiées auxquelles il a accès, lorsqu'elles ne sont pas 
rendues publiques.  

 

5. Incompatibilités  
 

Il y a incompatibilité entre la fonction de membre du conseil d’administration et celle 
d'agent de la régie, d’agent du SMGEAG ou de tout lien professionnel rémunéré, pour soi 
même ou comme mandataire, avec les entreprises qui travaillent pour le SMGEAG ou sa 
régie.  

 

6. Relations avec les services  
 

Tout membre d'une instance de la régie s'interdit d'utiliser son influence ou sa position au 
sein des assemblées vis-à-vis des services du SMGEAG, des services de la régie, ou des 



attributaires de marchés publics de ces structures, pour un avantage pour lui-même ou 
pour un de ses proches.  

D'une manière générale, les membres respectent le travail et la parole de chacun lors des 
réunions avec lesdits services. 

 

7. Moyens publics  
 

Les membres sont respectueux de l'usage des fonds publics et s'interdisent de profiter 
des possibilités offertes par le syndicat ou sa régie en matière de voyages, déplacements, 
hébergements ou restaurations qui ne seraient pas motivées par l'intérêt d'un dossier 
particulier ou de l'instance à laquelle ils appartiennent. 

 

Les membres sont économes des fonds qui leurs sont rembourses lorsqu'ils se 
déplacent. Ils privilégient, autant que possible, le mode de transport au moindre impact 
sur l'environnement, à un tarif raisonnable, et anticipent dans toute la mesure du possible 
les réservations de façon à obtenir des titres de transport moins onéreux. 

Les séances et réunions sont organisées dans le respect des principes du 
développement durables. 

 

La présente charte de déontologie est annexée aux statuts de la régie. 

AR-Sous-Préfecture de Point à Pitre

971-903001121-20251219-1-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le préfet : 19-12-2025

Publication le : 19-12-2025


